
 

 

 

 

 

 

 

 

Membres présents :  

Mrs S. HAMON - JC. NEEL – J. LUCAS – M. QUESNEL 

 

 

Ordre du jour 
 

1. Point d’organisation de la soirée « valorisation du bénévolat » 
2. Etude des différentes demandes de décorations 

3. Questions diverses 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission Valorisation du 

Bénévolat 

Le mercredi 08 octobre 2025 

 



 

Point d’organisation de la soirée « valorisation du bénévolat » 

 

Pour donner suite à l’impossibilité d’organiser la soirée dans les locaux du Casino de 

Agon Coutainville (arrêt du partenariat pour travaux), la commission décide d’organiser 

la soirée réceptive avec remises des médailles au restaurant à la Ferme du Château à 

AGNEAUX le 30 octobre 2025. JC. NEEL remercie le Casino de Coutainville pour son 

aide pendant de très nombreuses années. 

 

❖ Organisation de la soirée : 

Les membres de la commission mettent en place un planning prévisionnel de 

l’organisation de la soirée en précisant que le nombre de médailles remises, d’invités et 

de membres du district dépendra de l’étude des candidatures proposées par les clubs 

et des décisions de la commission. 

 

❖ Nombre de personnes présentes : 

Elus : membres du bureau du CODIR – Responsable de la CDA – Membres 

commissions + équipe communication 

Invités : Mme A. HOMMET (conseil départemental) – Mrs JF. FORTIN et X. 

GRAVELAINE 

Médaillés – Présidents de clubs – Invités décorés 

 Une soixantaine de présents est recensée. 

 

❖ La commission fait une prévision de remise de 16 à 18 distinctions comme suit : 

Trophées : 2 à 3 

Plaquettes : 2 à 4 

Médailles OR : 3 à 5 

Médailles ARGENT : 2 à 4 

Médailles BRONZE : 3 à 5 

La sélection définitive devra tenir compte des critères de parité, d’équilibre des clubs et 

du territoire. 

 

La commission détaille et liste le déroulé de la soirée, son organisation et son 

contenu, un soin particulier sera apporté à la réalisation des supports devant valoriser 

les décorés. La présentation sera faite en binôme par M. JOURDAN et JC. NEEL 

Un budget prévisionnel est proposé.  



 

Le nombre de places étant limité une liste sera proposée au président dans le 

respect du budget alloué 

Les membres de la commission établissent une liste des tâches à accomplir et des 

personnes désignées : 

 Accueil et pointage : J. LUCAS et M. QUESNEL 

 Accueil spécifique : M. JOURDAN 

 Accueil des décorés et invités clubs : JC. NEEL 

 Gestion des remises, sono, images et photos : K. SAUVEY et N. LECARPENTIER 

  

Etude des différentes demandes de décoration (trophées, plaquettes, 

médailles) proposées par les clubs 

 

La commission étudie toutes les demandes, en contrôlant les critères de validation et 

en priorisant une représentation équitable des récipiendaires (parité homme/ femme 

– représentation du territoire – étude de chaque fiche candidat).   

Le but étant de récompenser des bénévoles souvent oubliés et qui œuvrent de façon 

anonyme dans les clubs du district aux taches du quotidien. 

La liste définitive sera proposée au comité de direction pour validation et paraîtra 

suite aux remises. 

 

Liste des récipiendaires : 

 Médaille de bronze : Matthieu LENEVEU (St Jean Sports) – Josiane MAGNE 

(As Cherbourg) - Annie NEHOU (Fc B2S)  

 

 Médaille d’argent : Pascal THOMAS (Es Beslon) - Gérard HUNEAU (As 

Brecey) - Charles ROTROU (As Cherbourg) - Alexis ENEE (St Hilaire 

Petitiville) 

 

 Médaille d’or :  Bruno COLIBERT (Us Selune) – Fabienne GAUTIER (Fc St 

Lô) – Jean-Pierre LEGOUBEY (Gouville sur Mer) – Bruno LEBOUVIER (Fc 

Agon Coutainville) – Jean Paul MENAGER (District) – Pierre ESNEE (District) 

– Pascal LEGENDRE (Fc St Lô) – Khaled MASLOH (Us Ducey) 

 

 Trophée du jeune dirigeant : Melvyn LE FRANCOIS (Tessy Moyon Sports) 

 

 Trophée famille : Famille BESNARD (As Pointe Cotentin) 

 



 

Questions diverses 

 

Pas de questions diverses, le responsable de la commission clôt les travaux 

  

 

Le Responsable de la commission, 

JC. NEEL 

 

 

 

 

 

PV MIS EN LIGNE LE 09 JANVIER 2026 


